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1.1. Recomposition territoriale  

Constituée le 1er janvier 2019, la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭƛŀƴŎŜ 
entre les trois anciens établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ IŀǾǊŀƛǎŜ ό/h5!IύΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ŀǳȄ 9ǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes du canton de Criquetot-ƭΩ9ǎƴŜǾŀƭΦ {Ŝǎ рп ŎƻƳƳǳƴŜǎ couvrent un territoire cultivant une identité 
forte, à la fois maritime, fluviale et terrestre et participent à un bassin de vie de près de 275 000 habitants.  
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмр-20 du Code Général des Collectivités Territoriales définit les compétences obligatoires qui 

incombent aux communautés urbaines. " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

réalisés ces dernières années ou Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ :  

- Plan de Mobilité (PDM) ; 

- tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ; 

- Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) ; 

- tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ; 

- Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET). 

Outre ces documents de planification, la Communauté urbaine a défini une stratégie pour la nature et la 
biodiversité et a réalisé un schéma directeur des énergies.  

La Communauté urbaine a également choisi plusieurs compétences optionnelles qui couvrent un large panel 
aussi bien dans le domaine de la santé, du sport, de la prévention des risques majeurs, ŘŜ ƭΩaménagement 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ pour laquelle une stratégie agricole et alimentaire est déployée depuis 
нлмсΧ 

Ce faisant, la Communauté Urbaine le Havre Seine Métropole, en tant que jeune structure intercommunale 

ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ŦƻǊǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ. 

 

1.2. [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

La Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole a mené de manière coordonnée la révision du Schéma de 

/ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ [Ŝ IŀǾǊŜ tƻƛƴǘŜ ŘŜ /ŀǳȄ 9ǎǘǳŀƛǊŜ ό{/ƻ¢ύΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ ло ŀǾǊƛƭ нлнрΣ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ рп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘΦ 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ [Ŝ t[¦ƛ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘitue un relai opérationnel et réglementaire des ambitions pour 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩƛŎƛ нлорΦ 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Υ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables (PADD), clé de voûte du SCoT/PLUi.  

Document stratégique pour le développement du territoire sur la période 2021-2035, le PADD a été produit 

de manière synchronisée sur un périmètre identique pour le SCoT et le PLUi. Les éléments de justifications 

développées dans les pages suivantes sont en grande partie reprises des justifications du SCoT. 
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1.2.1. Les 3 défis à relever  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ t!55Σ ǘǊƻƛǎ ŘŞŦƛǎ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΦ Lƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Φ  

 

 

o CŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŝǊŜ Ǉƻǎǘ-carbone  

! ƭΩƘŜǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǎΣ ƻǴ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ Ŝǘ ƻǴ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǎǘŀōƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 

énergétique de nos sociétés mondialisées, la décarboƴŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 

territoriales, qui se décline à toutes les échelles. 

Le Havre Seine Métropole agit en faveur des transitions écologique, énergétique, industrielle et numérique du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴs que la Communauté urbaine porte le projet de « métropole verte et 

bleue η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎƻƴ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ du territoire ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ wŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

Transition Ecologique (CRTE). Les acteurs du territoire participent égaƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴΦ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

de la zone industrialo-ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Řǳ IŀǾǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ζ Zones industrielles Bas Carbone » (ZiBaC) 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ CǊŀƴŎŜ нлол ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŏƻƭƭective vers la 

décarbonation. 
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o !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 

DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Υ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ 

ŘŜ нл ŀƴǎΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘion a considérablement ralenti depuis la loi Solidarité et 

wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нлллΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Řŀƴǎ 

ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎpaces demeurent plus 

ǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ  

La publication de la loi Climat et Résilience en août 2021 constitue une nouvelle étape dans la quête de sobriété 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ƭŀ 

perspective du « zéro artificialiǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ η ŘΩƛŎƛ нлрл Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ŀǳȄ t[¦ƛ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ {/ƻ¢Φ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ définir précisément 

des objectifs de réduction de la consommation foncière.  

[Ŝ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ [Ŝ IŀǾǊŜ {ŜƛƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ǇŀǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭ auquel ils sont 

projetés (2021-нлорύΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

développement plus sobres en foncier. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ŘŞŦƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ 

caractéristiques différentes. Préserver les sols et la biodiversité, conserver les espaces agricoles, repenser les 

modes de production de la ǾƛƭƭŜΣ ŜǘŎΦ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧŀœƻƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƭǳǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻōƭƛƎŜƴǘΣ ƛƭǎ ƛƴǾƛǘŜƴǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΦ 

 

o Répondre aux besoins des habitants et de ceux qui participent à la vie du territoire  

Les réponses apportées aux deux précédents défis doivent être envisagées en tenant compte des besoins de 

ŎŜǳȄ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǾƛǾǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ȅ ƘŀōƛǘŜƴǘΣ ȅ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘΣ ȅ ǎŞƧƻǳǊƴŜƴǘ ƻǳ ȅ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ 

du projet de territoire, qui se traduit lui-même dans les documents de planification. 

Dans la continuité des actions déjà engagées par la Communauté urbaine depuis sa création en 2019, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ 

PADD traduit une vision partagée et stratégique Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ 

ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦŞŘŞǊŀǘǊƛŎŜΣ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŀǘǊƛŎe des différentes politiques 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ όtǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ tƭŀƴ ŘŜ 

Mobilité, Plan Climat Air Energie Territorial, stratégie nature et biodiversité, stratégie foncière, etc.), par les 54 

commuƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƛƭ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

différentes échelles de projet, de coopération et de complémentarités entre les acteurs et les territoires. 
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1.2.2. Les 3 axes du PADD 

" ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŦƛǎ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ Ŝǘ ŦƻǊǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŜ t!55 ŘŞŦƛƴƛǘ о axes, eux-mêmes déclinés en orientations : 

© Axe 1 : Entre Estuaire et Pointe de Caux : ancrer le projet dans son histoire et sa géographie 

Le Havre Seine Métropole fait de la valorisation de ses atouts et de ses qualités intrinsèques un élément clé de 

la stratégie territorialeΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŎŀǊŘƛƴŀƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Le PADD du SCoT et du PLUi de la Communauté urbaine entend ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ƘǳƳŀƛƴ et naturel et 

un héritage culturel et patrimonial tout à fait particuliers et remarquables, fruits ŘΩǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ riche Ŝǘ ŘΩǳƴ 

positionnement géographique stratégique. !ǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǳƴƛŦƛŞŜΣ 

Ł ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ IŀǾǊŜ {ŜƛƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ 

son identité à multiples facettes : 

¶ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

qui y est indissociablement attachée, mais également ses activités nautiques et balnéaires, ainsi que 

sa pêche professionnelle ; 

¶ fluviale, avec la Seine comme accroche du territoire et les liens à  Paris, à ƭΩLƭŜ-de-France et à 

ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ;  

¶ agricole et naturelle, véritable socle pour ses ressources qui jouent un rôle déterminant pour 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ patrimonialeΣ ǎΩŜȄǇǊƛƳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ses paysages, de ses milieux naturels et de ses qualités 

urbaines et architecturales uniques issues de la destruction-reconstruction de la ville-centre.  

Fière de ses richesses, Le Havre Seine Métropole est tout autant consciente de ses fragilités issues de cette 

même géographie et de son histoire. La gestion du risque, industriel ou naturel, est depuis longtemps intégrée 

dans les politiques publiques : risǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Χ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique, des risques de submersion marine et de recul du trait de côte, de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Χ [Ŝ t!55 

ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΦ  

 

© Axe 2 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǊŀȅƻƴƴŀƴǘŜ 

La situation de finistère de la Communauté urbaine limite son espace terrestre de desserrement à une fraction 

ŘŜ ŎŜǊŎƭŜ ŘŜ слϲΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǉǳΩŀ ŞƳŜǊƎŞ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƻ-

portuaires françaises. A travers son histoire, son ancrage territorial, sa puissance internationale, en lien avec 

ƭΩŀȄŜ {ŜƛƴŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘ Řǳ IŀǾǊŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ t!55 ƭΩŀŦŦƛǊƳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ ŘŜ 

proue de son rayonnement et de son attractivité. Le PLUi doit cont ǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

réindustrialisation en offrant de nouvelles perspectives de développement, notamment pour les énergies 

renouvelables. 

9ƴ ŀǇǇǳƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻŎƻƳƻǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŞǊŜƴƴŜ Ŝǘ ǎƻōǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 

« /ǆǳǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ η ǉǳƛΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ encore demain, regroupe une grande partie des fonctions 

administratives, culturelles, éducatives, et des services aux entreprises dont le rayonnement est régional et 

national. 
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9ƴŦƛƴΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ [Ŝ IŀǾǊŜ {ŜƛƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŦƛƎǳǊŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

internationale, le PADD positionne le tourisme comme une activité majeure pour le territoire. Ce tourisme est 

cependant lui aussi confronté à des défis propres (sur-tourisme, préservation des espaces naturels, etc.). 

 

 

© Axe 3 : Construire la métropole des proximités et des complémentarités territoriales  

Le Havre Seine Métropole souhaite promouvoir un développement en accord avec les transformations 

ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ŀǘƻǳǘǎΣ ƭŀ ǉǳşǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎΩŜƴǘǊŜŎǊƻƛǎŜƴǘ ŀvec le besoin de trouver un fonctionnement en phase 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŀƴƛƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ /ΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ƭŜ 

sens de la métropole des proximités et des complémentarités. Elle vise à rapprocher les ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ 

lieux de travail, de consommation et de services par une mixité et une proximité des fonctions urbaines. Elle 

vise à optimiser les espaces urbains existants pour limiter les mouvements centre-ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ 

des temps de trajŜǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ actifs. 

Le PADD souhaite accompagner cette organisation territoriale en révélant la diversité des communes, en 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ /Ŝƭŀ ǎǳǇǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité urbaine, paysagère et architecturale.  
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1.3. Un projet prenant appui sur les différentes  armature s du territoire  

1.3.1. Armature urbaine 

[Ŝ t[¦ƛ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩarmature urbaine mise en évidence par le SCoT pour organiser le développement territorial 

projeté sur le territoire intercommunal et la répartition des différentes fonctions urbaines. 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Υ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

services, diversité commerciale mais également rayonnement et influence des différents niveaux de polarités. 

Chaque rang de cette armature par ǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ 

développement urbain est organisé. Elle implique des logiques de complémentarités dans les ambitions de 

développement portées par la collectivité, participe à la cohérence globale du projet stratégique et à la quête 

de proximité.  

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ IŀǾǊŜ {ŜƛƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ et reprise dans le PLUi, 

prend appui sur 2 secteurs et 5 niveaux de polarité :  

o [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ : 

¶ /ǆǳǊ métropolitain du Havre ; 

¶ Pôles urbains structurants ; 

¶ [Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ 

o Hors agglomération principale qui regroupe : 

¶ Pôles structurants ; 

¶ Pôles de proximité ; 

¶ Communes rurales. 

Les objectifs de production ou de remise sur le marché de logements et de sobriété foncière sont définis selon 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŀƴƎǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

typologies de communes identifiées. 
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1.3.2. Trame verte et bleue 

Le projet traduit dans les pièces réglementaires du PLUi intègre les enjeux de continuité et de restauration de 

ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 

biodiversité et corridors écologiques. La trame verte et bleue traduite dans les PLUi a été définie en cohérence 

avec les dispositions du Schéma Régional de Cohérence Ecologique et en phase avec le plan nature et 

biodiversité porté par la Communauté urbaine. La préservation des ressources et leur utilisation raisonnée 

όŜŀǳΣ ǎƻƭǎΣ ŦƻǊşǘǎΣ ƳŜǊΧύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ 

construire le PADD et le traduire dans les différentes pièces réglementaires du PLUi. 

 

1.3.3. Armature économique 

Sur le volet économique, le projet de territoire prend appui sur les différentes têtes de pont économique et 

spécificités identifiées :  

¶ La zone industrielle et portuaire, comme locomotive économique du territoire et pôle économique 

ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀȄŜ {ŜƛƴŜ ; 

¶ [Ŝ ŎǆǳǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Řǳ IŀǾǊŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ Řǳ 

territoire (administration, culture, enseignement supérieur, activités de services, infrastructures de 

ƳƻōƛƭƛǘŞΣΧύ ; 

¶ Les différentes zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όvǳŀǊǘƛŜǊǎ {ǳŘ Řǳ IŀǾǊŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘƛŦŦǳǎΣΧύ ; ils 

doivent être le support du développement économique dans une logique sobre et qualitative 

(foncier, accessibilité, qualité urbaine et environnementale) afin garantir la compétitivité économique 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлор ; 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

paysagers sont de plus en plus reconnus. 

 

1.3.4. Armature commerciale 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŜƴŘ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ 

Commercial du SCoT qui identifie plusieurs typologies de polarités commerciales, en centralité ou en 

périphérie : 

¶ Pôles structurants ; 

¶ Pôles intermédiaires ; 

¶ Pôles de proximité. 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ƛ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 

périphériques dans leur enveloppe actuelle. 
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1.4. La justification du besoin en logements  et du scénario démographique  

La Communauté urbaine entreprend depuis plusieurs années une politique volontariste en matière ŘΩhabitat 

ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ нлнмΣ 

est le document ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘs et de logement pour 

la période 2022-нлнтΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[IΦ 5ŀƴǎ ǎŀ 

partie II « les orientations stratégiques », sous-partie « ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ PLH avec les autres documents cadres », 

il est inscrit : « ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇƭŜƛƴŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢Σ t[IΣ t[¦ƛύ 

reposent donc sur des axes stratégiques partagés »Φ [Ŝ {/ƻ¢ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

2035.  

vǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ :  

¶ [ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ. Cette orientation traite 

du volet développement territorial pour offrir un cadre de vie qualitatif en prise avec les grandes 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ όŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎύ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΦ 

¶ Le renouvellement en profondeur du parc de logements au service de lΩattractivité du territoire. Cette 

orientation recouvre plus sp écifiquement une approche globale du renouvellement du parc pour 

maintenir et améliorer son attractivité.  

¶ Une politique sur-mesure au service des itinéraires résidentiels des habitants. Il sΩagit ici dΩaborder le volet 

« ménages » au service des parcours résidentiels des habitants, et des actions visant à accompagner les 

publics spécifiques pour répondre à leurs besoins en logement. 

¶ Un projet co-construit pour la cohésion et la cohérence territoriale au service du développement local. 

Cette orientation traite de la gouvernance ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ 

Les évolutions démographiques, les caractéristiques du parc de logement et des ménages amènent à 

ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŀƴƎǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

Les besoins en logements estimés intègrent à la fois la production de logements neufs et la mobilisation du 

parc de logements existants (reconquête de logements vacants, renouvellement du parc, évolution des 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣΧύΦ 

 

1.4.1. ¦ƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŀǎǎŞŜ 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ et reprise dans le PLUi ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

ŘΩƛƴŦƭŜȄƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǇǳƛǎ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi pour atteindre environ 262 500 habitants en 2035  (pour 260 865 habitants en 2021, soit une 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мтлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΦ 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭ Řǳ t[¦ƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 

ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŀƴƎǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ όƭŀ 

durée de vie du SCoT et du PLUi est celle de 2,5 PLH) pour une croissance démographique annuelle moyenne 

ŘŜ лΣлр҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ  
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Ainsi, ces différentes dynamiques peuvent impliquer un ralentissement de la baisse démographique dans les 

ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŀƴƎǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ en application du PLUi et dans le même temps une croissance 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŀƴƎǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

{ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ Ville-centre : inversion de la tendance passée et stabilisation à terme du niveau de population de 2021 

όǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł л҈ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi) ; 

¶ Pôles urbains structurants : inversion de la tendance et stabilisation du niveau de population de 2021 

όǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł л҈ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi) ; 

¶ Pôles structurants : stabilisation du niveau de population de 2021 avec un ralentissement de la 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł лΣо҈ ǎǳǊ ƭŀ 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi pour un gain de population estimé à 700 habitants) ; 

¶ Pôles de proximité : inversion de la tendance passée et relance de la croissance démographique (0,2% 

ŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ PLUiΣ ǎƻƛǘ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ плл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ ; 

¶ Communes rurales : fort ralentissement de la croissance démographique par rapport à la tendance 

ǇŀǎǎŞŜ όлΣмр҈ ŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ PLUiΣ ǎƻƛǘ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ слл 

habitants). 

ČLe besoin pour répondre à la croissance démographique est estimé à 730 logements. 

 

 

1.4.2. Le desserrement des ménages 

La taille des ménages sur le territoire est passée de 2,25 en 2010, à 2,10 en 2021. Cette diminution constatée à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ : diminution du nombre des 

ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜΧ Cette moyenne masque cependant des disparités, avec, au Havre la 

taille des ménages la plus basse, à 1,98 ; tandis que les communes rurales enregistrent la taille la plus élevée à 

2,62. 

Le PLUi fixe les hypothèses suivantes de desserrement au regard de la dynamique passée et des 

caractéristiques des ménages. 

ČLe besoin pour répondre au phénomène de desserrement est estimé à 5 800 logements. 

Population 

2021

Poids de 

population (%)

Taille moyenne 

des ménages 

2021

Taille des ménages 

projetée

Besoin logements 

"desserrement"

Evolution 

démographique

2015-2021 (%/an)

Hypothèse d'évolution 

démographique

Besoin logements 

"croissance 

démographique"

Ville-centre (Le Havre) 162863 62% 1,98 1,91 3100 -0,56
Inversion de la tendance 

et stabilité (0%)
0

Pôles urbains structurants (4) 39340 15% 2,16 2,00 1450 -0,46
Inversion de la tendance 

et stabilité (0%)
0

Pôles structurants (5) 15328 6% 2,31 2,20 350 0,71
Stabilisation (0,3%/an, 

+700 habitants)
300

Pôles de proximité (8) 14272 5% 2,43 2,30 350 -0,23

Inversion de la tendance 

et relance (0,2%/an, +400 

habitants)

180

Communes rurales (36) 29062 11% 2,62 2,50 550 1,12

Ralentissement de la 

croissance (0,15%/an, 

+600 habitants)

250

Le Havre Seine Métropole 260865 100% 2,10 2,01 5800 -0,28

Inflexion et relance 

(0,05%/an, +1700 

habitants)

730

Besoin en logements 2021-2035 - variables démographiquesPopulation & ménages 2021
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1.4.3. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 

Entre 2010 et 2021, la part des résidences secondaires est passée de 1,8% à 2,7%, soit une augmentation de 

лΣф ǇƻƛƴǘǎΦ [Ŝ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘŜ оΣн҈ ŘΩƛŎƛ нлорΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 

ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ҌлΣр Ǉƻƛƴǘ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł нлнмΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǊŀƴƎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŎƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŎƛōƭŜ ǊŜǘŜƴǳ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŎŀǊ ŎŜ ǊŀƴƎ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǘǊŜǘŀt qui compte une proportion 

importante de résidences secondaires. 

Č[Ŝ ōŜǎƻƛƴ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ estimé à 950 logements. 

 

 

 

1.4.4. Le renouvellement du parc de logements  

Parallèlement à la construction de nouveaux logements, des logements sont chaque année démolis, 

ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ƻǳ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǳǎŀƎŜ όōǳǊŜŀǳΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜΧύΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

parc. Cette évolution du parc de logement est nécessaire pour répondre aux besoins de la population présente 

et à ceux des futurs habitants du territoire. 

¦ƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ лΣн҈ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŀƴƎǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΣ ŀǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩǆǳǾǊŜǊ 

davantage au renouvellement du parc de logements όht!IΣ btbw¦Σ tŜǘƛǘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ ŘŜ 5ŜƳŀƛƴΧύΦ /ŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ нл҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ млл ŀƴǎΦ [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 

pour les communes rurales (0,15%). 

ČLe besoin pour répondre au phénomène de renouvellement est de 3 880 logements, dont environ 2700 

logements au Havre. 

Nb RS 2021 Part RS 2021 Taux cible de RS (%)
Besoin logements 

"évolution RS"

Ville-centre (Le Havre) 2212 2,35 3,00 600

Pôles urbains structurants (4) 227 1,16 1,30 50

Pôles structurants (5) 724 9,31 9,50 100

Pôles de proximité (8) 148 2,37 2,50 50

Communes rurales (36) 398 3,33 3,50 150

Le Havre Seine Métropole 3709 2,70 3,20 950

Résidences secondaires (RS)
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1.4.5. La reconquête des logements vacants 

Le SCoT et le PLUi fixent ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ тΣтм҈ ŘΩƛŎƛ нлорΣ ŎƻƴǘǊŜ уΣтм҈ 

Ŝƴ нлнмΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ м Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

La ville du Havre est particulièrement concernée par ce phénomène avec un taux de logement vacant de 10,5% 

Ŝƴ нлнм ŎƻƴǘǊŜ тΣр҈ Ŝƴ нлмл Ŝǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ 

ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŀƴƎǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ōŀǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ 

maintien du taux de vacance a été retenue, ce qui implique néanmoins la reprise de logements vacants sur la 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi. 

ČLa réduction de la vacance génère un besoin de 1 000 logements à reconquérir.  

 

 

 

Hypothèse de taux de 

renouvellement du parc 

de logements (%)

Besoin logement 

"renouvellement"

Ville-centre (Le Havre) 0,20 2700

Pôles urbains structurants (4) 0,20 550

Pôles structurants (5) 0,20 200

Pôles de proximité (8) 0,20 180

Communes rurales (36) 0,15 250

Le Havre Seine Métropole 0,20 3880

Nb LV 2021 Part LV 2021
Taux cible de 

logements vacants (%)

Besoin logements 

"reprise vacance" -

hors démolitions

Ville-centre (Le Havre) 9932 10,53 9,20 750

Pôles urbains structurants (4) 1148 5,85 6,00 150

Pôles structurants (5) 417 5,36 5,40 50

Pôles de proximité (8) 240 3,84 3,80 25

Communes rurales (36) 455 3,81 3,80 25

Le Havre Seine Métropole 12192 8,71 7,71 1000

Logements vacants (LV)
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1.4.6. Démolitions de logements 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнм ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ŘΩƛŎƛ нлорΦ vǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎΣ 

mal isolés, inadaptés aux besoins des ménages ou concernés par des risques, une partie des logements sera 

démolie et non remplacés par de nouveau Ȅ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ ¦ƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нллл 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ǊŀƴƎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 

ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi. 

 

En conclusion, le besoin en logements du PLUi ŘΩƛŎƛ нлор est estimé à environ 12 360 logements. 

 

 

1.5. La justification des besoins économiques  

Le territoire de la Communauté urbaine se distingue par un tissu économique riche avec plusieurs atouts. Si la 

ville du Havre constitue le poumon économique du territoire en concentrant près des deux tiers des emplois 

et établissements recensés sur le territoire, la zone industrialo -portuaire (ZIP), par sa superficie, son 

rayonnement internaǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ {ŜƛƴŜ ǾŜǊǎ tŀǊƛǎΣ Ŝǎǘ 

ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǘşǘŜ ŘŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

IƻǊƳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ όȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ƭΩ9ǎŎŀǳǘ ŀǳ IŀǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΣΧύΣ ƭŜǎ autres zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ont vocation à rester polyvalentes, selon les 

orientations économiques principales reprises dans le DOO du SCoT. 

La priorité principale de la Communauté urbaine Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ ǎŜǎ ½!9 ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 

(>2ha), apportant une véritable plus -ǾŀƭǳŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 

présentant un bilan environnemental positif. 

Démolitions

Dont démolition 

logements 

vacants

Ville-centre (Le Havre) 1600 750

Pôles urbains structurants (4) 200 150

Pôles structurants (5) 100 50

Pôles de proximité (8) 50 25

Communes rurales (36) 50 25

Le Havre Seine Métropole 2000 1000

Démolitions 2021-2035
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Si de tels projets sont en lien avec la filière portuaire maritime et portuaire, il va de soi que la ZIP constitue le 

ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΣ ƛƭ 

est fondamental que la Communauté urbaine puisse les accueillir au sein de ses ZAE. En particulier, la filière 

agro-alimentaire constitue un axe de développement important pour la Communauté urbaine. La Normandie 

est une région agricole avec de nombreux produits de qualité et des terroirs reconnus. Le renforcement de la 

filière alimentaire est donc un enjeu pour Le Havre Seine Métropole Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

transformation et de distribution de produits alimentaires.  Ces activités permettront de mieux couvrir 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀîƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴƻǊƳŀƴŘŜΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ 

proximité et de renforcer la résilience et la souveraineté alimentaires. 

Dans un contexte de sobriété foncière, le SCoT et le PLUi font également de la requalification et de la 

densification des zones existantes un enjeu fort. Le  PLUi confirƳŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ du SCoT de finaliser 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлол Ŝǘ de ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : ½! ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ [Ŝ IŀǾǊŜ -Octeville, ZA des Hautes Vallées à Octeville-sur-Mer, ZA du 

/ŀƴǘƛǇƻǳ Ł IŀǊŦƭŜǳǊ κ tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ Ł DƻƴŦǊŜǾƛƭƭŜ-ƭΩhǊŎƘŜǊ Ŝǘ ½! ŘŜ DƻƴƴŜǾƛƭƭŜ-la-Mallet.  

Ce choix est motivé par les disponibilités foncières limitées au sein des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ qui seront 

ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎ ŘΩƛŎƛ нлом et ne seront pas suffisantes pour répondre aux besoins prévisionnels 

de foncier à destination économique. 

Certaines zones sont également insérées ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǎǳŘ Řǳ IŀǾǊŜΦ [Ŝ 

SCoT entend préserver ces espaces multifonctionnels car ils limitent la migration des activités économiques 

ǾŜǊǎ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύΣ ŞǾƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 

nouvelles et des déplacements motorisés supplémentaires. Par ailleurs, le maintien de la dimension productive 

du tissu résidenǘƛŜƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Le territoire havrais ne peut pas être réduit à sa seule fonction logistique ou industrielle liée au port. Le Havre 

est aussi une ville, avec ses habitants, ses quartiers, ses dynamiques locales et ses besoins en matière de 

production, de transformation, dŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƘƻǊǎ ½Lt ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ 

offrant des espaces adaptés à des activités productives non portuaires :   

¶ Activités artisanales ou industrielles de petite et moyenne taille, difficilement compatibles avec les 

zones mixtes ou résidentielles ;  

¶ Entreprises de production locale (agroalimentaire, recyclage, construction durable, etc.) souhaitant 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Τ  

¶ !ŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛΦ  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŀ ½!9 ŘŜǎ WƻƴǉǳƛƭƭŜǎ Ł DŀƛƴƴŜǾƛƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

métropolitaine déjà engagée, en cohérence avec les actions menées ces dernières années sur les zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŞŎƻ-ǇŀǊŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ Elle prolonge les dynamiques engagées par exemple sur Le 

Havre Plateau, Le Mesnil et le parc Eco-Normandie τ trois secteurs prioritaires, dont les deux premiers sont 

ǎƻǳǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎΦ [ŜǳǊǎ disponibilités 

ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǉǳŀǎƛ ŞǇǳƛǎŞŜǎ ŘΩƛŎƛ нлолΦ  

Ce site présente différents atouts pour accueillir une nouvelle ZAE métropolitaine : 

- Un positionnement ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ł Ƴƛ-chemin entre le centre-ville du Havre et 

Saint-Romain-de-Colbosc ; 
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- Une dŜǎǎŜǊǘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ǇŀǊ ƭŀ w5слмр Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ w5фнр Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!нф όŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ 

Saint-Romain) ; 

- La pǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ; 

- Un tènement foncier facilement aménageable et pouvant être divisé en parcelles de tailles adaptées 

Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ; 

- [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩ9tCb ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ с Ƙŀ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 

Les capacités de densification des zones de développement économique ont été analysées dans les secteurs 

économiques (à l'exception de la ZIP compte-tenu du changement d'échelle spécifique à ce secteur). Il en 

ressort une volonté de densifier les zones existantes en priorité.  

[Ŝ t[¦ƛ ǇŜǊƳŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦƻƛǎΣ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du bassin de vie, en dépassant les logiques communales ou héritées des anciens périmètres intercommunaux. 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ½!9 Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

estimés pour la période 2031ς2035.  

Si les orientations précises du site restent à construire, sa dimension métropolitaine justifie dès à présent son 

ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǎǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ cohérent avec les ambitions de développement économique du territoire. La 

ȊƻƴŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǉǳΩŜƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 

ǎŞǉǳŜƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ /Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎƻƳmation inutile de 

foncier en cas de conjoncture économique défavorable, tout en assurant une capacité de réponse rapide et 

ciblée lorsque les autres zones ne pourront plus répondre aux besoins spécifiques identifiés.  

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ le développement économique sur la période 2031-2035 

(20 ha) est faible par rapport à la période précédente (100 ha) mais elle sera nécessaire pour continuer à assurer 

un niveau suffisant de développement économique de la métropole havraise.  

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ continuer à être en mesure 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΣ avec une offre foncière 

adaptée. Ni les sƛǘŜǎ ŘΩactivités économiques ni le tissu mixte ne sont appropriés pour de tels projets. Les 

disponibilités foncières y sont en effet le plus souvent constituées de tènements éparpillés et de petite taille 

ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎes importaƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 9ƴ 

outre, ces fonciers sont souvent enclavés dans des tissus urbains mixtes et le problème de la cohabitation avec 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΦ  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ½!9 Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 

ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ [Ŝ IŀǾǊŜ hŎǘŜǾƛƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎƭǳǎǘŜǊ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

coopération aéroportuaire normande. Ce rapprochement vise à favoriser le transport aérien depuis et vers la 

Normandie pour capter le trafic actuellement opéré par les aéroports franciliens. La Communauté urbaine 

ambitionne de confirmer ce cluster aéroportuaire Ŝǘ ŘΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

du pôle « drones » engagé depuis quelques années. 

Par ailleurs, la Communauté urbaine réaffirme son soutien au rayonnement de la zone industrialo-portuaire en 

favorisant le développement des infrastructures portuaires, en soutenant la décarbonation des activités 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ I!wht! ǇƻǳǊ Ł ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
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enjeux. Ainsi, le secteur de la Mare Plate à Saint-Vigor-ŘΩ¸ƳƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 

ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ½LtΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ 

besoins énergétiques locaux. Le secteur des Herbages est également fléché pour le développement 

économique sur la deuxième tranche de vie du PLUi . Conformément aux dispositions de la Directive 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Τ ƭŜǳǊ ƛƳǇlantation devra 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

havraise et la perception de la zone industrialo-portuaire, et tenant compte des tissus urbains proches et des 

caractéristiques environnementales du site. 
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2. ANALYSE DU POTENTIEL DE 

DENSIFICATION 
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2.1. Méthodologie  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŀƴŀƭȅǎŜ « la capacité de 
densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 
architecturales. » 
La loi Climat et Résilience du 22 août 2021 a introduit l'obligation pour les PLUi de réaliser une étude de 
densification avant toute ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers est essentielle, 
ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Ainsi, le PADD « ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation 
d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà 
urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés ». 
 
Cette étude vise à démontrer que les capacités d'aménagement et de construction au sein des zones déjà 
urbanisées ont été pleinement mobilisées, conformément aux objectifs de réduction de l'étalement urbain et 
de préservation des espaces naturels. Elle s'inscrit dans une démarche de sobriété foncière, garantissant une 
utilisation rationnelle des sols et contribuant à la transition écologique des territoires. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ [Ŝ IŀǾǊŜ {ŜƛƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ Ŧƛƴ нлнлΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ 
ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩÉtablissement Public Foncier de Normandie 
(EPFN)Σ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ah5!![ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!¦wIΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ reposait sur une 
approche collaborative avec les élus et les techniciens, combinant analyse des documents de planification 
existants, ƭΩévaluation du potentiel foncier, et la qualification des besoins locaux. MODAAL avait pour but de 
proposer ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ Řifférents critères, des visites de terrain 
et un dialogue constant avec les parties prenantes.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ étant de définir une stratégie foncière opérationnelle, adaptée aux enjeux environnementaux et aux 
ŀǘǘŜƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 
/ƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΣ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
de potentiels de densification, de sites de renouvellement urbain ou de secteurs à enjeux susceptibles de faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 
 
tƭǳǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ : 
 

¶ LΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩ9tCb όǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩ!¦wIύ ; 

¶ [Ωidentification de chacun des potentiels fonciers théoriques identifiés ǇŀǊ ƭΩ!¦wIΦ 

 
 

2.2. 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƘŀōƛǘŞŜ 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƘŀōƛǘŞŜ Ŝǎǘ ŜƴǘŜƴŘǳŜ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ƘŀōƛǘŞ όŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜύΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
constructions, y compris les secteurs de bâti diffus. Cette enveloppe habitée ne doit pas être confondue avec 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ¦ Řǳ t[¦ƛύΦ  
 
[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƘŀōƛǘŞŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9tCb Ǿƛŀ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǊŞǇƭƛŎŀōƭŜ ǉǳƛ ŎǊƻƛǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ όǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!¦wI ŀŦƛƴ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ κ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇe. Ce croisement de 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƘŀōƛǘŞŜ ǊƻōǳǎǘŜΣ 
débarrassée des artéfacts générés par lΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜ. 










































































































































































































































































































































































































